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A rt i c l e

Le comportement économique des sportifs 
Une étude par l’économie expérimentale

T e x t e s
• Textes reproduits                
Décret n° 2004-549 du 14 juin 2004 complétant le décret
2002-762 du 2 mai 2002 pris pour l’application du II de
l’article 17 de la loi n° 84-610 du 16/07/84 et relatif aux 
ligues professionnels constituées par les fédérations 
sportives et dotées de la personnalité morale

Décret n° 2004-550 du 14 juin 2004 modifiant le décret 
n° 2001-150 du 16 février 2001 relatif aux conventions
passées entre les associations sportives et les sociétés 
sportives créées par elles en application de l’article 11 
de la loi n° 84-610 du 16/07/84 relative à l’organisation 
et à la promotion des activités physiques et sportives

• Textes signalés                

J u r i s p r u d e n c e
• Décisions signalées              
• Décisions commentées               
 - Cour de cassation, ch. com.
   17 mars 2004              
 - Cour d’appel de Paris,  
   28 janvier 2004             
 - Avis du Conseil d’Etat, 20 novembre 2003  

   (n° 369474)

D o s s i e r  P r a t i q u e
La publicité dans les équipements sportifs

              

Q u e s t i o n s  d e s  L e c t e u r s
- Mise à disposition d’un salarié avec 
  ou sans but lucratif               
- Clubs omnisports-Débit de boissons 
   temporaire-Dérogations annuelles        
- Sportifs professionnels étrangers - Situation des 
  ressortissants des nouveaux pays membres de 
  l’Union européenne             
- Association-Exploitation d’un site internet-
Instruction fiscale du 15 septembre 1998               
- Bénévoles-Réduction d’impôts-Instruction 
fiscale du 23 février 2001-Champ d’application             
- Activité professionnelle-Structure associative 
ou sociétale-Avantages et inconvénients        
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A b é c é d a i r e
Dopage (rationalité économique du)    
              

I d é e s  R e ç u e s
Le sport collectif professionnel 
américain est économiquement libéral   
            

L e  P o i n t  s u r. . .
L’économie des Jeux olympiques              

Tr i b u n e
• La Fédération française d’athlétisme
et les retombées des 9e championnats 
de monde : revue d’effectifs
• Fédération française de l’automobile, 
pouvoir de réglementation et matériel unique

 

A u  f i l  d u  t e m p s
• Echos du temps présent             

A u  f i l  d e s  p a g e s                

• Compte-rendu                


